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2001 - 2115 m 2188 - 2244 m 2327 - 2404 m 2454 - 2513 m 2639 - 2764 m

• Limites 
 Frontières internationales > 500 m altitude

 Limites régionales

 Limites des départements concernés par l'étude

• Dénomination et altitude des cols 
(ordre décroissant d'altitude)
1 - Iseran 2764 m
2 - Agnel 2744 m
3 - La Bonnette 2715 m
4 - Galibier 2642 m
5 - Restefond 2639 m
6 - Raspaillon 2513 m
7 - Moutière 2454 m
8 - Granon 2404 m
9 - Izoard 2360 m
10 - La Lombarde 2350 m
11 - Cayolle 2327 m
12 - Allos 2244 m
13 - Tentes 2215 m
14 - Portet 2215 m
15 - Petit St-Bernard 2188 m
16 - Tourmalet 2115 m
17 - Vars 2108 m
18 - Sabot 2100 m
19 - Champs 2093 m
20 - Mont Cenis 2081 m
21 - Croix de Fer 2064 m
22 - Lautaret 2057 m
23 - Pailhères 2001 m

• Classement des cols par seuils altitudinaux (discrétisation par 
seuils observés - Classes volontairement discontinues pour exprimer 
des paliers de représentation)
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Effets rétroactifs et cumulatifs      © X. BERNIER. 2002

Il correspond à tout 
l’environnement du col, plus ou 

moins convoité et aménagé.

Col "TOPOGRAPHIQUE"

C’est la définition "première" d’un 
col qui propose une ouverture 

dans le passage transmontagnard 
ou le départ d'ascensions.

Col "POINT FOCAL"

Il désigne un "haut-lieu", 
souvent touristique et un pôle 

remarquable et attractif.

Il correspond au point haut d'un 
itinéraire et inverse la perception 

du col topographique.

Col "ÉQUIPÉ"

Col "SOMMET" Col "PASSAGE"

Il met en communication deux 
espaces. Point de contrôle et lien 

parfois stratégique, il peut être 
fermé plus ou moins 

temporairement.




